
OBJET: 
PV du 23 septembre 

2025 

DATE DELA 
CONVOCATION 

2 décembre 2025 

NOMBRE DE 
DELEGUES 

En exercice : 56 

Présents : 33 

Votants: 33 

EXTRAITS DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL 
DU 9 DECEMBRE 2025 

Délibération n° 2025-33 

L'an deux mil vingt-cinq, le 9 décembre, les membres du Comité Syndical, légalement 
convoqués, se sont réunis dans les locaux du syndicat TRI OR à Champagne sur Oise, 
à dix-neuf heures, sous la Présidence de M. Olivier LESUEUR, Président du syndicat 
TRI OR. 

Etaient présents : 

Communauté de Communes 
De Carnelle-Pays de France 

Communauté de Communes 
Du Haut Val d'Oise 

Communauté de Communes 
De la Vallée de l'Oise et des 
Trois Forêts 

Mmes BOCOBZA, RIAND déléguées titulaires 
Mmes LUCHIER, WILLEMIN, déléguées suppléantes 
MM ALA TI, DEBUYSSCHER, DUPE, MAGNIER, 
MAZURIER, PICHERY, TURBAN, délégués titulaires 
M. DUMORTIER, délégué suppléant

Mmes GIRARD, PERINI, REBYFFE, déléguées titulaires 
Mme OCCELLI, déléguée suppléante 
MM BOUCHOUICHA, DECOMBAS, FOUR, 
FOURMENT, GARBE, LEBON, LESUEUR, 
VAUZELLE, délégués titulaires 
MM LACOSTE, MOREAU, délégués suppléants 

Mme SALBERT, déléguée titulaire 
Mme GODENNE, déléguée suppléante 
MM BOUDER, DELAIS, RESTIN, MACE, 
délégués titulaires 

Communauté de Communes M. GRAIN, délégué titulaire
Sausseron Impressionnistes 

Absents excusés: M. Allonge (Asnières sur Oise), Mme Boquet (Bèthemont la Forêt), Mme Borgne (Noisy sur Oise), 
Mme Bouyssou (Baillet en France), M. Bros (Hédouville), M. Chambert (Mériel), M. Chevallier (Belloy en France), 
Mme Dreux (Saint Martin du Tertre), Mme Fraioli (Viarmes), M. Freixo (Villaines-sous-Bois), Mme Magné (Mériel), 
Mme Petit (Ronquerolles), Mme Peslerbe (Asnières sur Oise), M. Pinsson (Ronquerolles), M. Pintas (Mours), M. 
Rebeyrolle (Beaumont sur Oise), Mme Sorel-Frezon (Nerville la Forêt), Mme Vaneeckeloot (Maffliers), M. 
W eifenbach (Presles) 

Assistaient également à la réunion : Séverine LE BLANC, Sonia ANSEAUME, Madame Magnier (Maire de Seugy) 

Secrétaire de séance : François DELAIS 

Communes non représentées : Mériel, Montsoult, Parmain, Ronquerolles 

Publié le 13/12/2025



APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 2025 

Exposé: 

Monsieur le Président invite les membres du Comité Syndical à adopter le procès-verbal de la séance 
du 23 septembre 2025. 

Aucune remarque ni observation ne sont formulées. Se sont abstenus les délégués absents du comité 
syndical du 23 septembre 2025. 

Décision: 

Le Comité Syndical, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1, L2121-15; 
VU l'Ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée 
en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements ; 

L'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le procès-verbal de 
chaque séance est arrêté au commencement de la séance suivante et signé par le maire et le secrétaire ; 

Les membres du Comité Syndical sont donc invités à se prononcer sur l'adoption du Procès-Verbal 
du 23 septembre 2025 ; 

Après examen du rapport adressé aux membres du Comité Syndical, dont les éléments sont repris 
dans la présente ; 

Après en avoir délibéré, à la majorité, 2 abstentions (M. Garbe et M. Lacoste); 

APPROUVE le procès-verbal du Comité Syndical de la séance du 23 septembre 2025, tel que 
transmis. 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter de son rendu exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi 
notamment au moyen de l'application iriformatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecoursfr 

Le Président du Syndicat TRI-OR 
Olivier LESUEUR 

Le Secrétaire 
François DELAIS 














































